
Je me mets en 
conformité et 
j’améliore la fertilité  
de mes sols avec le  
plan prévisionnel 
de fumure (PPF)

 PRODUCTIONS VÉGÉTALES

Scannez 
ce QR code 
avec votre 
smartphone 
et accédez 
à toutes les 
infos !
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> Je suis plus serein en cas de 
contrôle

> Je réalise des économies 
sur mes fertilisants

> Je valorise mieux mes 
engrais de ferme

+Les / AVANTAGES

dordogne.chambre-agriculture.fr



Tarifs et conditions de 
vente sur demande 

Vous souhaitez 
• Disposer des enregistrements de vos pratiques à jour en cas de 

contrôle
• Posséder un plan prévisionnel de fumure N-P-K
• Être au clair sur la conditionnalité PAC (option)
• Adapter votre fertilisation aux besoins des cultures et revoir le 

fractionnement des apports, valoriser les engrais de ferme
   

Notre service
• Diagnostiquer les besoins et bilan des obligations réglementaires 

et administratives de votre exploitation ainsi que les points de 
conditionnalité PAC à respecter

• Formaliser un cahier d’épandage et un registre des pratiques 
phytosanitaires

• Élaborer un plan prévisionnel de fumure

Nous vous remettons
• Le cahier d’enregistrement des pratiques de fertilisation et le PPF
• Une synthèse écrite des recommandations pour votre fertilisation 

N-P-K

Vos contacts
 RIBÉRAC : 05 53 92 47 50
 BERGERAC : 05 53 80 89 38
 THIVIERS : 05 53 55 05 09
 SARLAT : 05 53 28 60 80









Ouverture : du lundi au vendredi  
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.


